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Document 1 : Récit de la 1ère action transnationale de l’Alliance en juin 2013 

Cameroun, Côte d’Ivoire, Sierra Leone, Liberia  

Manifestations et occupations dans les plantations africaines,  
Vincent Bolloré reçoit les revendications à Paris 
Dans trois pays d’Afrique, les riverains des plantations contrôlées par le groupe Bolloré ont organisé 
des actions non-violentes simultanées le jour de l’assemblée des actionnaires. A Paris, Vincent Bolloré 
a promis d’agir après avoir reçu la lettre de revendications. 
 
Blocages et occupations. Ce mercredi 5 juin, plusieurs 
centaines de villageois au Sierra Leone occupent les terrains 
de la plantation SAC, des paysans et chefs traditionnels 
camerounais se sont rassemblés en tenue de deuil devant le 
siège de la Socapalm à Douala. Une manifestation de 
riverains a été bloquée par les FRCI (Forces Républicaines de 
Côte d’Ivoire) en Côte d’Ivoire alors qu’ils marchaient vers 
l’usine centrale et les bureaux de la direction. Ces 
différentes entreprises appartiennent à la holding 
luxembourgeoise Socfin, qui est contrôlée par le groupe 
Bolloré. Pour se hisser à l’échelle de la multinationale, les 
riverains de ces plantations ont décidé de coordonner leurs luttes.   

 

 

 
« Qu’est-ce que j’ai fait de mal ? »  
A Paris, Vincent Bolloré est sorti personnellement de 
l’AG pour entendre les revendications. « Qu’est-ce 
que j’ai fait de mal ? » a-t-il demandé aux 
Camerounais, Ivoiriens et Libériens venus l’interpeler 
au siège du groupe. Les revendications sont 
similaires du Cameroun à la Sierra Leone. La 
première : protection de l’espace vital de 250 ha de 
terres cultivables autour des villages riverains pour 

les paysans locaux. Les surfaces plantées des 
sociétés africaines de la Socfin sont en effet passées 

de 87 303 à 99 683 ha en 2 ans. La seconde : compenser cette privation de terres par des services 
sociaux conformément aux conventions et baux concédés par les Etats africains. L’interdiction 
d’accès des riverains aux centres de santé de la Socapalm au Cameroun avait par exemple été un 
motif de soulèvements réguliers. « J’interviendrai personnellement sur tout ce que vous me racontez» 
a finalement affirmé le président du groupe. 
 
Une négociation transnationale à venir ? 
« Cette première action internationale n’est que le début. Nous sommes déterminés à faire respecter 
nos droits et M. Bolloré devra finir par 
l’entendre. (…) Nous demandons que soit 
organisée une négociation 
transnationale, avec des représentants 
des de riverains de tous les pays 
concernés » affirme Shiaka Musa, porte-
parole de la Maloa, organisation des 
communautés affectées en Sierra Leone.  

Manifestation en Sierra Leone contre la plantation SAC  

Les paysans des villages riverains occupent la direction générale de la Socapalm à Douala 

Vincent Bolloré reçoit les revendications des 4 pays africains 



Document 2 : Organigramme de l’Alliance et schéma de la stratégie 

 

Schéma présentant la stratégie de l’Alliance (en juin 2013):  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Document 3 :  

Lettre des riverains des plantations de la Socfin [dont l’actionnaire majoritaire est le 

groupe Bolloré au président de ce dernier : 

 

 

A l'intention de M. Vincent Bolloré 

32 Quai de Dion Bouton 

92811 Puteaux  

Monsieur Vincent Bolloré, 

L'impact du groupe que vous contrôlez sur nos vies est immense et pourtant, nous n'avons 

jamais eu de relations directes avec ses représentants. C'est pour remédier à cela que nous 

prenons la peine de vous écrire aujourd'hui. 

Nous sommes les représentants des riverains dans les différents pays d'Afrique où le groupe 

Bolloré détient, via la Socfin, des plantations industrielles. Nous habitons des villages voisins 

de la Socapalm au Cameroun, de la SoGB en Côte d'Ivoire, de LAC ou de la SRC au Liberia, de 

la SAC en Sierra Leone.  

Les difficultés des villageois avec les plantations que vous contrôlez 

Vous ne l'ignorez sans doute pas, la culture du palmier à huile a été de toute première 

importance pour les communautés paysannes au Cameroun ou en Côte d'Ivoire, et la création 

d’agro industries du palmier accompagnées de programmes de mises en place de plantations 

villageoises a développé davantage cette activité en leur sein.  

Mais le principe d'un développement intégré gagnant-gagnant a été mis à mal par les 

pratiques dominantes de vos entreprises depuis quelques années :  

 Accaparement aveugle des terres ne laissant aux riverains aucun espace vital et mise 

en terre de cultures vivrières 

 Faiblesse des compensations accordées aux populations riveraines 

 Réduction forte des services et des contributions au développement social des villages 

contrairement aux bonnes intentions affichées. 

 Mauvais traitements des populations par des escouades  de gendarmes commandités 

ou employés de sociétés de gardiennage privées (emprisonnements, brutalités 

incontrôlées, etc.) 

Ce ne sont que quelques exemples d'une longue liste de problèmes source de conflits 

récurrents entre les riverains et les entreprises de la Socfin-Bolloré. 

Nous revendiquons:  

1. La protection de l’espace vital des villages riverains des plantations :  

a. Des rétrocessions de terres pour garantir cet espace vital 



b. L'encadrement des extensions  

2. Des compensations aux riverains pour leurs terres perdues :   

a. Le financement par les entreprises de services sociaux   

b. L’appui au développement de plantations villageoises 

Pour organiser ces différentes dimensions, il est nécessaire de reconnaître les organisations 
de riverains (Concern Citizen Union au Liberia, Synaparcam au Cameroun, Maloa en Sierra 
Leone...) et de mettre en place des temps de négocations réguliers pour gérer les conflits. 

 

Signataires :  

- Pour les riverains de la SoGB en Côte d’Ivoire : Comité des Riverains de la SoGB : 

Batcha, Djimbo, Djoro, Héké 19, Irépoué, Kako, Klotou, Ouéoulo, Oulibio, Oulidié, 

Pataké, Téklébo, Trahé – Contact : Julien Doba Nemlin : 00 225 44 34 69 43 - 

doba.julien@gmail.com  

- Pour les riverains de la Socapalm au Cameroun : Synaparcam-Bolloré (Syndicat 

National des Paysans et Riverains du Cameroun) : Mbonjo 1 et 2, Bomone 

Mbamengue, Nkapa, Mbongo, Piti Dibamba, Mbanda, Koungue, Mbambou, 

Nkondjok, Ndogbom, Apouh, Bikondo, Bilolo, Bissiang, Poungo, Lendi, Bidou 2 et 3, 

Mbeka, Mvombélé, Nvougangom, Mvabenanga, Njassok , Nyambon, Gongos, Padjob, 

Songlibol – Contact : Emmanuel Elong : 00 237 74 52 93 87 - eelong4m@yahoo.fr  

- Pour les riverains de SAC en Sierra Leone : MALOA (Malen Land Owners Association) : 

Bamba, Hongai, Hinai, Kortumahun, Jumborhun, Bassalleh, Nianyahun, Kpangba, 

Bomuvulahun, Fakaba, Taninahun, Kanga, Banalleh, Senehun, Kassay, Massao, 

Kpombu, Votanie, Sarhun, Gbongboma, Jumbu, Sinj, Sahn, Tissana, Sembehun, 

Ngandorhun – Contact : Sima Mattia : 00 232 76 41 62 67 

- Pour les riverains de la SRC au Libéria : Concern Citizen Union :  Kwata, Massa Town, 

Tartee Town, Dedee Town, Quenna Town, Kolleh Longbong Town, Glongalai Old Town, 

Malongai, Lango Town, Thomas Juwoo Town, Pennoh Town – Contact : Alexander 

Bonard : 00 231 880 98 51 91 

Pour les riverains de Socfin-KCD au Cambodge : Bunong Association for Development Cambodia – 

Contact : Neth Prak : nethprak@gmail.com 
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Document 4 :  

Griefs des populations riveraines :  

Exemple du non-respect des conventions par la Socapalm au Cameroun 

 

 

La SOCAPALM a été privatisée en 2000, la société PALMCAM en devient l’actionnaire majoritaire avec 

72% des parts. Palmcam est une holding détenue à 67% par la Socfinaf, elle-même appartenant à la 

Socfin une holding luxembourgeoise contrôlée par le groupe Bolloré. Lors de la privatisation, le bail 

emphytéotique et une convention de cession décrivait les devoirs de la société vis-à-vis des 

populations riveraines. Ces textes n’ont pas été respectés. 

Extraits des textes concernés et violations relevées 

 Article 6-h/ du bail emphytéotique :  

Le repreneur s’engage à ne pas replanter sur les parcelles d’une superficie de 250 ha situées autour 

des communautés villageoises sans qu’au préalable l’administration ait distrait toute parcelle 

pressentie comme espace vital.  

Les villages de Mbonjo 1 et 2 dans la plantation de Dibombarri, les villages de Mvombélé et Bidou 3 

dans la plantation de la Kienké, les villages de Mbambou et Mbanda dans les plantations Mbongo et 

Mbambou ont tous vu des extensions ou replantations dans la surface de 250 ha sans que les 

contestations des villageois ne soient entendues.   

 Article 8.4.2 de la Convention de cession :  

Obligations en matière de poursuite des missions de service public connexes à l’action de 

l’entreprise. (…) Ces engagements sont pris notamment dans les domaines suivants :  

- Mission de service public en matière de santé, d’éducation et de logement 

- L’appui au développement et à la vulgarisation agricole du palmier. Dans ce volet, le 

repreneur s’engage en particulier à formuler périodiquement des propositions en matière 

d’extension des plantations villageoises.  

- La collecte et l’achat de l’ensemble des plantations villageoises dans un rayon de 60 km 

- L’entretien des infrastructures routières de la Socapalm 

Plusieurs points de cette convention ne sont pas respectés. Le suivant est souvent cité : après la 

privatisation, la Socapalm a interdit l’accès des centres de santé aux villageois, en violation brutale de 

ce texte de la convention de cession. Dans la plantation de la Kienké, en octobre 2012, une femme 

enceinte est morte dans le transport jusqu’à la ville après que le centre de santé Socapalm ait refusé 

de l’accueillir. 

  



Document 5 

Organigramme de la Socfin, dont le groupe Bolloré est l’actionnaire principal 

avec 38,7% des parts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document 6 : Exemples d’articles de presse locale sur les mobilisations des 

riverains en 2012 (Socapalm au Cameroun et SRC au Liberia) 

 

 

 

 

 

 

 


